
  

 
MAIRIE DE VILLIERS LE SEC 

5 rue de Paris 

95720 VILLIERS LE SEC 

                        : 01.34.71.19.38 

mairievillierslesec95720@orange.fr 

 
 

Formulaire de demande 

d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public 

1. Informations sur le demandeur 

Nom / Raison sociale : ___________________________________________ 

Nom du responsable du chantier (si différent) : __________________________ 

Adresse postale : ___________________________________________________ 

Téléphone : ______________________    E-mail : _________________________ 

2. Nature de l’occupation 

[ ] Échafaudage 

[ ] Benne 

[ ] Grue 

[ ] Stationnement d’un véhicule ou engin 

[ ] Clôture de chantier 

[ ] Déménagement 

[ ] Autre (précisez) : ___________________________ 

3. Adresse et localisation de l’occupation 

Adresse précise du chantier / lieu d’occupation : _____________________________ 

Nature des travaux : ____________________________________________________ 

4. Dates et horaires souhaités 

Date de début d’occupation : ___ / ___ / ______ 

Date de fin d’occupation : ___ / ___ / ______ 

Horaires (si ponctuel) : de ______ à ______ 

5. Superficie occupée (approximative) 

Longueur : _____ m    Largeur : _____ m    Surface totale : _____ m² 

6. Informations complémentaires 

.................................................................................................................. 

7. Engagement du demandeur 

Je certifie exactes les informations fournies ci-dessus. Je m'engage à respecter : 

- Les prescriptions de sécurité (signalisation, barrières, etc.) 
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- La remise en état du domaine public après l’occupation 

- Le paiement de la redevance éventuelle fixée par la commune 

 

Fait à : __________________    Le : ___ / ___ / ______ 

 

Signature du demandeur : ___________________________ 

📎 Pièces à joindre : 

[ ] Assurance responsabilité civile (copie) 

[ ] Plan de localisation de l’occupation 

[ ] Autorisation du propriétaire (si applicable) 

[ ] Photos du lieu avant travaux (recommandé) 

 


